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Processus n°227 : Supplément de traitement pour l’exercice d’une fonction 

supérieure 
 
Historique des modifications 
Version  Date Auteur Remarques 
1 28/08/2009 Bureau Themis Version originale 
2 16/11/2009 Bureau Themis Adaptation 
3 15/06/2015 AOS Mise à jour 
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Encoder une fonction supérieure  

 
Intoduction En théorie, l’allocation fonction supérieure ne peut être payée qu’avec le 

traitement du deuxième mois qui suit le mois durant lequel une période de 
21 jours ouvrables s’est écoulée. 
Si le 21ème jour ouvrable est atteint le 15/09/2014, l’encodage ne peut en 
théorie se faire que dans le cycle de traitement de novembre 2014.  
 

 
Encodage 

 
 

Etape Action 
1 Dans le menu, cliquer sur ‘Données d’emploi’ et ensuite 

‘Données d’emploi’  

Ce sujet continue page suivante 
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Encoder une fonction supérieure, Suite 

 
Encodage 
(suite) 

 
 

Etape Action 
1 Rechercher le dossier en introduisant l’ID dans le champ 

‘Matricule salarié’ 
2 

Cliquer sur  
 

 

Ce sujet continue page suivante 
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Encoder une fonction supérieure, Suite 

 
Encodage 
(suite) 

Etape Action 
1 

Dans l’onglet  cliquez sur . 
2 Compléter la date effet.  

La date d’effet = 1er jour du mois durant lequel le 21ème jour 
ouvrable de la fonction supérieure est atteint.  
Ex : 21ème jour ouvrable = 15/09/2014 
       Date effet fonction supérieure = 01/09/2014 

3 Compléter le champ ‘Action’ en sélectionnant ‘Modification 
données’. Le champ ‘Motif’ ne doit quant à lui pas être complété. 

4 
Aller dans le 2ème onglet . 

 

 
 

Etape Action 
1 Dans la partie , cliquer sur  si il y a déjà 

une sauvegarde. 
2 Compléter la sauvegarde avec les données suivantes : 

- ‘Type sauvegarde’ : ‘19’ Allocation Fonction supérieure 

- ‘Echelle Trt’ : Sélectionner l’échelle de traitement via la   
- ‘Sorte Anc.’ : Pécuniaire 

3 
Cliquez sur  .  

Ce sujet continue page suivante 
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Encoder une fonction supérieure, Suite 

 
Valider 
/Approuver 

Voir instruction de travail 801 « Valider – Approuver ». 
 

 
Code salarial 

 
Le code salarial 4095 est généré automatiquement. 
 

 
Anciennetés et 
base annuelle 

 

Ce sujet continue page suivante 
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Encoder une fonction supérieure, Suite 

 
Dossier salarial 
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Mettre fin à la fonction supérieure 

 
Introduction La date d’effet dépend du nombre de paiements auxquels l’intéressé a droit.  

La date d’effet est le 1er du mois à partir duquel l’intéressé n’a plus droit à 
un paiement.  

 
Encodage 

 
 

Etape Action 
1 Cliquer sur ‘Données d’emploi’ et ensuite ‘Données d’emploi’. 

 
 

 

Ce sujet continue page suivante 
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Mettre fin à la fonction supérieure, Suite 

 
Encodage 
(suite) 

 
 

Etape Action 
1 Rechercher le dossier en introduisant l’ID dans le champ 

‘Matricule salarié’ 
2 

Cliquer sur  
 

 

Ce sujet continue page suivante 
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Mettre fin à la fonction supérieure, Suite 

 
Encodage 
(suite) 

Etape Action 
1 

Dans l’onglet  cliquez sur . 
2 Compléter la date effet.  

La date d’effet = 1er jour du mois à partir duquel l’intéressé n’a 
plus droit à un paiement. 
Ex : 21ème jour ouvrable fonction supérieure = 15/09/2014 
       Date effet octroi fonction supérieure = 01/09/2014 
       Droit à 3 paiements mensuels  
       Date effet fin fonction supérieure = 01/12/2014 

3 Compléter le champ ‘Action’ en sélectionnant ‘Modification 
données’. Le champ ‘Motif’ ne doit quant à lui pas être complété. 

4 
Aller dans le 2ème onglet . 

 

 
 

Etape Action 
1 Dans la partie , cliquer sur le  situé sur le côté 

de la ligne de la sauvegarde 19 Allocation Fonction supérieure 
2 

Cliquez sur   

Ce sujet continue page suivante 
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Mettre fin à la fonction supérieure, Suite 

 
Valider/Approu
ver 

Voir instruction de travail 801 « Valider – Approuver » 
 

 


